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TEXT

De quelque pers pec tive que nous consi dé rions les normes sociales,
nous ne pouvons manquer de faire réfé rence aux concepts de
«  norme  » et de «  norma lité  ». Aussi bien du point de vue de la
«  patho logie  » par rapport aux normes de santé, de la «  déviance  »
par rapport aux normes sociales, ou de la « délin quance » par rapport
aux normes juri diques, la réfé rence à la norme et à la norma lité est
inévi table, puisque l’une n’existe pas sans l’autre. Le rapport de la
norme à l’anor ma lité est donc de nature dialectique.

1

C’est ainsi qu’à l’insta bi lité des choses s’oppose, dans un rapport
dialec tique (d’inver sion et de pola rité, dirait Canguilhem), la norme
qui vise la norma li sa tion, l’impo si tion d’un ordre, la régu la tion d’un
chaos origi naire  : « La règle ne commence à être règle qu’en faisant
règle et cette fonc tion de correc tion surgit de l’infrac tion même  »
(Canguilhem, 2013 : 229).

2

C’est donc l’infrac tion qui serait à l’origine de la régu la tion imposée
par la règle au chaos pour tendre vers le cosmos (« monde » en latin,
du grec  ancien kósmos  : «  bon ordre  », mais aussi, par déri va tion,
« âge d’or »). Si ce n’est que pour Canguilhem (230) « chaos et âge d’or
sont les termes mythiques de la rela tion norma tive fonda men tale,
termes en rela tion telle qu’aucun des deux ne peut s’empê cher de
virer à l’autre ».

3
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En effet, selon le deuxième prin cipe de la ther mo dy na mique, l’univers
tend à l’entropie géné rale, mais il tend aussi en même temps à se
déve lopper et à s’orga niser. C’est pour quoi l’on peut dire avec Edgar
Morin (2005) que les prin cipes d’ordre et de désordre orga nisent
l’univers, puisque celui- ci commence comme une désin té gra tion, et
que c’est en se désin té grant qu’il s’orga nise, de la même façon, ajoute
Edgar Morin, que «  nos orga nismes ne vivent que par leur travail
inces sant au cours duquel se dégradent les molé cules de nos
cellules » (Morin, 2005 : 85). Voilà qui donne tout son sens à la célèbre
formule d’Héra clite : « vivre de mort, mourir de vie ».

4

Normes de santé et normalité
Selon Freud, la diffé rence entre le sujet névrosé et le bien- portant ne
serait pas quali ta tive, mais quan ti ta tive. En effet, indique Freud, «  la
norma lité elle- même, n’est qu’une fiction idéale, alors que le moi
anormal, […] n’en est malheu reu se ment pas une, lui. Tout indi vidu
normal n’est que rela ti ve ment normal. » (Freud, 1939 : 21).

5

Freud en conclut qu’il est impos sible d’établir scien ti fi que ment une
ligne de démar ca tion entre les états normaux et anor maux. Même s’il
s’agit d’une diffé rence de degré, il faut bien pour autant consi dérer
qu’à partir d’un certain «  seuil  », le  citoyen lambda rela ti ve ment
normal bascule dans la déviance (normes sociales), la délin quance
(normes juri diques) ou la folie (normes de santé). La ques tion est alors
de savoir à partir de quel écart par rapport à la « norme » l’on peut
parler d’« anor ma lité ».

6

Mais aucune démarche quan ti ta tive, à partir d’une courbe gaus sienne
de la loi normale et des écarts- types par rapport à une « moyenne »,
ne peut répondre à cette ques tion, puisque la moyenne ne se mani‐ 
feste exac te ment chez aucun indi vidu.  L’homo- normalis n’existe pas
(contrai re ment au « normo pathe », dirait Jean Oury).

7

Le concept de «  norme  » n’est donc pas super po sable à celui de
« moyenne », pas plus qu’il n’est possible de le déter miner objec ti ve‐ 
ment par des méthodes scien ti fiques. Comme l’écrit Marie- Jean
Sauret, « l’humain est ainsi fabriqué que chacun est une excep tion de
l’ensemble. Ce qui spécifie l’huma nité, c’est que chacun de ceux qui la
composent vaut par sa diffé rence avec tous les  autres  » (Sauret,
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2011 : 73). Il rejoint en ce sens Charles Gardou pour qui « l’exclu si vité
de la norme, c’est personne, la diver sité, c’est tout le monde  »
(Gardou, 2012 : 39).

Si pour Georges Canguilhem il n’y a pas en soi  et a priori de diffé‐ 
rence onto lo gique entre une forme vivante réussie et une forme
manquée, il n’en demeure pas moins, ajoute- t-il, que «  la maladie
nous révèle des fonc tions normales au moment précis où elle nous en
interdit l’exer cice  », (Canguilhem, 2013  :  76), de sorte que la santé
doive être perdue pour qu’une connais sance soit possible. L’état
patho lo gique est donc révé la teur du fonc tion ne ment normal :

9

c’est le pathos qui condi tionne le logos parce qu’il l’appelle. C’est
l’anormal qui suscite l’intérêt théo rique pour le normal. Des normes
ne sont recon nues pour telles que dans des infrac tions. Des
fonc tions ne sont révé lées que par leurs ratées. La vie ne s’élève à la
conscience et à la science d’elle- même que par l’inadap ta tion, l’échec
et la douleur. (Canguilhem, 2013 : 183).

Si la vie est néces sai re ment soumise à ce que Canguilhem appelle la
«  norma ti vité biolo gique  » – il n’y a pas de vie sans normes de vie,
l’état patho lo gique peut néan moins être consi déré comme normal en
ce sens qu’il exprime un rapport à la norma ti vité de la vie, et qu’il
n’est en tout cas pas dépourvu de norma lité. Mais surtout, on ne
saurait réduire l’humain à ses carac té ris tiques biolo giques. Sans
compter que l’oppo si tion du compor te ment personnel et du compor‐ 
te ment social n’a aucun sens car il n’y a pas d’autre compor te ment
que social, puisque l’homme est un « être social », et que le sujet n’est
que l’ensemble des inter re la tions qu’il tisse.

10

Normes sociales et déviance
Maurice Cusson donne de la déviance la défi ni tion suivante :11

La déviance est l’ensemble des conduites et des états que les
membres d’un groupe jugent non conformes à leurs attentes, à leurs
normes ou à leurs valeurs et qui, de ce fait, risquent de susciter de
leur part répro ba tion et sanc tions. (Cusson, 1992 : 7).
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L’univers normatif préexiste donc à la déviance. Celle- ci serait alors
une forme d’inadap ta tion sociale, indé pen dante de la norma lité ou de
la patho logie du milieu, et fondée sur la norma ti vité du confor misme
social. Mais pour Canguilhem :

12

Définir l’anor ma lité par l’inadap ta tion sociale, c’est accepter plus ou
moins l’idée que l’indi vidu doit sous crire au fait de telle société, donc
s’accom moder à elle comme à une réalité qui est en même temps un
bien. (Canguilhem, 2013 : 276).

Or, s’il est vrai que «  la présence d’une norme est révélée par le
confor misme spon tané de tous ceux qui la partagent  » (Mosco vici,
1991 : 196), cela n’atteste en rien du bien- fondé de la norme à laquelle
il faudrait s’adapter. C’est cette idée qu’expri mait le psycha na lyste
Otto Gross en 1914, avant son inter ne ment forcé orga nisé par son
père Hans Gross ( juge d’instruc tion et crimi no logue), et se défen dant
alors contre les accu sa tions portées à son endroit à cause de son
margi na lisme social :

13

Et il y a encore une chose contre moi : le fait que je ne suis pas
satis fait de l’ordre social établi. Savoir si l’on peut voir là une preuve
de trouble mental dépend de la façon dont on définit la norme de
l’équi libre mental. Si l’on consi dère que la norma lité est l’adap ta tion à
l’ordre exis tant on peut estimer que l’insa tis fac tion par rapport à cet
ordre est signe de trouble mental. Mais si l’on prend pour norme
l’épanouis se ment de toutes les virtua lités innées de l’homme et si l’on
sait intui ti ve ment, et par expé rience, que l’ordre social exis tant rend
impos sible cet accom plis se ment suprême de l’indi vidu et de
l’huma nité, alors c’est celui qui se satis fait de l’ordre exis tant qu’on
consi dé rera comme infé rieur. (Gross, 2011 : 112‐113).

S’incar nant à travers les codes sociaux et la morale en vigueur à partir
desquels un compor te ment sera jugé déviant, la norme sociale
fluctue en fonc tion du milieu social, ethnique,  religieux, etc., où elle
exerce son influence et sa tendance à la norma li sa tion. La déviance
est donc la non- conformité aux règles établies que les tenants de la
norme ont pour but de faire respecter dans une pers pec tive de régu‐ 
la tion, de norma li sa tion, voire de domi na tion. Pour tant, la déviance
est parfois légi time dans la mesure où elle peut être à l’origine d’inno ‐
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va tions profi tables à tous. Selon Serge Mosco vici (1984) en effet,
l’inno va tion est un

processus d’influence sociale ayant géné ra le ment pour source une
mino rité ou un indi vidu qui s’efforce, soit d’intro duire ou de créer
des idées nouvelles, de nouveaux modes de pensée ou de
compor te ment, soit de modi fier des idées reçues, des atti tudes
tradi tion nelles, d’anciens modes de pensée ou de compor te ment.
(Mosco vici, 1984 : 55).

Pour Norbert Alter,15

l’inno va tion consiste à mettre en œuvre des moyens illi cites pour
atteindre des fins valo ri sées par la société. Dit autre ment,
l’inno va tion est le moyen que l’effi ca cité se donne en dehors des
moyens qui lui sont pres crits. (Alter, 2010 : 172).

Fina le ment, pour Alter, l’inno va tion suppose néces sai re ment « la mise
en œuvre d’un effort, de forces dont dispose l’acteur pour vaincre une
résis tance  : celle des formes, celle des autres, ou la  sienne  » (163).
L’inno va tion peut néan moins remplir deux fonc tions contra dic toires :
la «  régu la tion  » et la «  contes ta tion  ». La fonc tion régu la trice de
l’inno va tion relève plutôt des «  déci deurs  » (influence majo ri taire),
alors que la fonc tion contes ta trice est plutôt le fait des mino rités
(influence mino ri taire). Mais l’inno va tion venue d’en haut « ne marche
pas  », dès lors que les desti na taires sont consi dérés comme de
simples exécu tants ; au mieux peut- on obtenir de leur part une adhé‐ 
sion de façade pour échapper à la suspi cion de déviance, le confor‐ 
misme étant le mode d’adap ta tion majo ri taire. Ainsi, pour Philippe
Bernoux, on ne peut ignorer le « sujet » qui est aussi « acteur » de sa
propre vie, c’est- à-dire un « sujet qui garde au milieu des contraintes
de toutes sortes une certaine auto nomie, suffi sante pour lui
permettre d’agir » (Bernoux, 2010 : 191). Nous retien drons donc de la
déviance qu’elle peut avoir un carac tère positif dans le sens où elle
profite au bien commun sous forme d’inno va tions impul sées par ceux
qu’on appelle les « pion niers » et dont la tâche consiste à affronter les
défen seurs de la norme, tout en s’expo sant aux risques de sanc tion.
En effet, dans la mesure où l’inno va tion est une forme de déviance
consis tant en la contes ta tion des règles et des normes, elle entre
poten tiel le ment en conflit avec les tenants de la norme. C’est pour ‐
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quoi Alter souligne que « la déviance se tradui sant en norme, il existe
un moment où elle est hors normes, et donc soumise à la sanc tion »
(Alter, 2010 : 82).

Normes juri diques et délinquance
Contrai re ment à la norme sociale éminem ment floue, la norme
pénale est une construc tion juri dique scru pu leu se ment détaillée dans
les Codes civil et pénal. Si les crimi no logues utilisent indif fé rem ment
les termes de « crime » ou de « délit », le Code pénal (art. 111‐1) établit
que  : «  Les infrac tions pénales sont clas sées, selon leur gravité, en
crimes, délits et contra ven tions ».

17

D’une certaine manière, on pour rait dire que c’est la société qui crée
la délin quance, puisque c’est elle qui définit les normes pénales en
dehors desquelles il n’y a pas de délit : qui dit lois, dit délin quants. Il
n’y a donc pas plus de délin quance en dehors des normes juri diques,
qu’il n’y a de déviance en dehors des normes sociales. À ceci près que
si les normes sociales relèvent pour une grande part de l’impli cite, les
normes juri diques revêtent au contraire un carac tère formel,
puisqu’elles sont édic tées par le pouvoir légis latif, et que c’est au
pouvoir judi ciaire qu’il incombe de les appliquer.

18

Si Canguilhem consi dère l’état patho lo gique comme n’étant pas
dépourvu de norma lité et même comme « révé la teur » du fonc tion‐ 
ne ment normal, Durkheim exprime, d’un point de vue socio lo gique,
une idée simi laire, selon laquelle le crime serait un phéno mène
normal et néces saire dans une société saine. Non pas normal au sens
moral du terme, mais normal dans le sens de la mesure statis tique, de
la régu la rité du phéno mène  : «  le crime est normal parce qu’une
société qui en serait exempte est tout à fait impos sible » (Durkheim,
1970 : 6).

19

Même si le crime (ou le délit) est un phéno mène normal dans une
société saine, il ne s’en suit pas qu’il ne faille s’en prémunir. De même
que la douleur relève de la physio logie normale et n’en demeure pas
moins indé si rable. Aussi, lorsque la déviance s’appa rente à des actes
délic tueux, ceux- ci sont d’autant plus répré hen sibles qu’ils portent
atteinte à l’égale liberté d’autrui. Beccaria relève d’ailleurs que «  les

20
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atten tats contre la liberté et la sûreté des citoyens sont donc un des
plus grands crimes » (Beccaria, 1877 : 36).

Si en fonc tion de la gravité du cas, le délit peut effec ti ve ment s’appa‐ 
renter au crime en tant qu’acte grave ment condam nable, il convient
néan moins d’entendre le terme de délit dans son accep tion la plus
large, au- delà de son simple carac tère d’infrac tion à la loi (en tant que
norme juri dique), car, écrit Michel Foucault, «  le délin quant se
distingue de l’infrac teur par le fait que c’est moins son acte que sa vie
qui est perti nente pour le carac té riser » (Foucault, 1975 : 255).

21

Mais comment rendre expli cites les normes sociales en vigueur qui
relèvent pour l’essen tiel de l’impli cite ? Que peut- on permettre et que
faut- il inter dire ? Il est propre ment impos sible d’établir un ensemble
de règles et de lois qui couvri rait les possi bi lités infi nies de la
déviance dans ses diverses mani fes ta tions. Ou alors, comme l’écrit
Pierre Joseph Prou dhon en 1851 :

22

la légis la tion devra fonc tionner sans relâche. Les lois, les décrets, les
édits, les ordon nances, les arrêtés tombe ront comme grêle sur le
pauvre peuple. Au bout de quelque temps, le sol poli tique sera
couvert d’une couche de papier, que les géologues n’auront plus qu’à
enre gis trer, sous le nom de forma tion « papy racée », dans les
révo lu tions du globe (Prou dhon, 1851 : 147).

En outre, relève Roland Gori23

La produc tion infla tion niste des textes, lois, décrets, circu laires,
normes, cache mal la misère symbo lique et anthro po lo gique de la Loi
dans la régu la tion sociale et inter sub jec tive des rapports humains
(Gori, 2013 : 128).

Sans compter qu’en vertu d’un penchant typi que ment compulsif pour
l’interdit, «  le désir s’exacerbe devant l’objet interdit  » (Enri quez,
1983  :  227). En effet, si Marcel Mauss affirme que «  les tabous sont
faits pour être violés », c’est parce que l’interdit appelle la trans gres‐ 
sion, l’acte d’inter dire rend l’objet interdit dési rable  : c’est là l’attrait
du « fruit défendu ».

24

Pour Eugène Enri quez, il faudrait donc le moins de lois possible et le
plus d’«  insti tu tions  » suscep tibles de promou voir auprès des

25



Normes sociales : entre adaptation et contestation

hommes une «  éthique  » telle que les lois deviennent inutiles pour
garantir la liberté. Une éthique dont la visée ne serait autre que la
«  visée de la "vie bonne" avec et pour autrui dans des insti tu tions
justes » (Ricœur, 1990 : 202).

Il semble donc que s’il fallait établir une loi, une seule, que les tenants
de la norme auraient à faire valoir, ce serait l’inter dic tion formelle du
« délit » au sens où l’entend Errico Mala testa :

26

est un délit toute action qui tend à augmenter volon tai re ment la
souf france des hommes : c’est la viola tion du droit de tous à une
égale liberté et à la jouis sance du maximum possible de biens moraux
et maté riels (Mala testa, 1924).

Une loi qui implique toute fois une élabo ra tion perma nente du
concept de liberté, sans quoi ce serait l’abandon à la
pure pulsionnalité.

27

Mais en quoi consiste le rôle de la justice  ? Pour l’essen tiel,
« redresser » et « punir » afin d’empê cher la réci dive. Redresser, c’est- 
à-dire ramener vers la norme, mais aussi punir, dans la « mesure » du
préju dice occa sionné. Pour Beccaria, «  la vraie mesure du crime se
trouve dans le dommage qu’il cause à la société » (Beccaria, 1877 : 20).
Il s’agit donc de trouver une certaine unité de mesure entre le crime
et le châti ment, «  une unité de mesure qui permettra d’ajuster la
puni tion de telle sorte qu’elle soit juste suffi sante pour punir le crime
et empê cher qu’il ne recom mence » (Foucault, 1974‐1975 : 61).

28

La mesure du délit soulève pour tant l’épineuse ques tion de l’incom‐ 
men su ra bi lité du préju dice subi. Quelle peine infligée pour rait
«  compenser  » la perte d’un être cher  ? Le Marquis de Sade donne
pour sa part la réponse suivante  : « N’impo sons jamais au meur trier
d’autre peine que celle qu’il peut encourir par la vengeance des amis
ou de la famille de celui qu’il a tué  » (Sade, 1795  :  157). Prin cipe de
l’« œil pour œil » fondé sur la «  loi du talion », qui ne peut conduire
qu’à une société d’aveugles et à une violence sans fin.

29

Mais aussi, dans quelle mesure un indi vidu souf frant de troubles
psychiques peut- il être tenu pour respon sable de ses actes ? L’article
122‐8 du Code pénal établit par exemple que «  les mineurs capables
de discer ne ment sont péna le ment respon sables des crimes, délits et

30
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contra ven tions dont ils ont été reconnus coupables  ». Donc, pour
reprendre les termes de Michel Foucault, «  […] qui dit luci dité dit
conscience, dit non- démence, dit impu ta bi lité, dit appli ca bi lité de la
loi » (Foucault, 1974‐1975  : 88). Mais le Code pénal stipule aussi dans
l’article 64 qu’«  il n’y a ni crime ni délit, lorsque le prévenu était en
état de démence au temps de l’action, ou lorsqu’il a été contraint par
une force à laquelle il n’a pu résister » 1 (Code pénal).

Or, pour déter miner cette capa cité de discer ne ment ou de luci dité, la
justice ne peut faire l’économie de l’exper tise psychia trique et de
l’analyse clinique : « Quand le patho lo gique entre en scène, la crimi‐ 
na lité, aux termes de la loi, doit dispa raître. L’insti tu tion médi cale, en
cas de folie, doit prendre la relève de l’insti tu tion judi ciaire  »
(Foucault, 1974‐1975 : 22).

31

En effet, il est des actes délic tueux soumis à un déter mi nisme qui
échappe à leur auteur puisqu’ils se jouent sur « l’autre scène », celle
de l’incons cient. Ces actes qui relèvent certes de la déviance et de la
délin quance, n’en demeurent pas moins parfois l’expres sion d’une
psycho pa tho logie, d’autant que, écrit Michel Foucault (193), « derrière
tout crime, il se pour rait bien qu’il y ait quelque chose comme une
conduite de folie ».

32

Conclusion
On ne peut recher cher la norme dans l’inva riance d’un être humain
dont la carac té ris tique fonda men tale est juste ment l’adap ta tion et par
consé quent la variance. C’est lorsqu’il se trouve dans l’inca pa cité de
s’adapter aux trans for ma tions de son milieu qu’un orga nisme devient
malade. Mais ce n’est pas une raison pour définir l’anor ma lité par
l’inadap ta tion sociale, car ce serait défendre l’idée que l’indi vidu
devrait néces sai re ment sous crire à l’ordre social établi. Or, écrit
Hannah Arendt dans La crise de la culture, « le monde […] serait irré‐ 
vo ca ble ment livré à l’action destruc trice du temps sans l’inter ven tion
d’êtres humains décidés à modi fier le cours des choses et à créer du
neuf » (Arendt, 1972 : 246).

33

Les normes ne sauraient donc être confon dues avec un « prin cipe de
réalité » auquel il faudrait obli ga toi re ment s’adapter. Un prin cipe qui
tend lui- même à être présenté comme une donnée absolue et
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immuable, alors que, écrit Wilhelm Reich, « le prin cipe de réalité […]
se modi fiera dans la mesure où se modi fiera l’ordre social  » (Reich,
1970  :  10). Pour Reich en effet, la classe domi nante possède un prin‐ 
cipe de réalité qui sert au main tien de son pouvoir, et donc, par adap‐ 
ta tion à la réalité, elle entend simple ment l’adap ta tion à cette société
qu’elle défend dans une pers pec tive conservatrice.

Fina le ment, estime Max Stirner  dans L’Unique et sa  propriété, il
incom be rait à chacun de se donner à soi- même sa propre loi pour
être libre, et donc, affirme- t-il, « nul n’a d’ordre à me donner, nul ne
peut me pres crire ce que j’ai à faire et m’en faire une loi.  » (Stirner,
1899  :  165). Stirner rejoint en ce sens Rous seau qui écrit  dans Le
Contrat  social que «  l’obéis sance à la loi qu’on s’est pres crite est
liberté » (Rous seau, 1963 : 21).

35

Mais il ne faut pas perdre de vue que « le moi n’est pas maître dans sa
propre maison » (Freud, 1971 : 9), le conflit habite irré duc ti ble ment la
psyché. Aussi, ajoute Heidegger (1968 : 31‐32), « l’errance fait partie de
la consti tu tion intime  du Dasein à laquelle l’homme histo rique est
aban donné. […] L’errance domine l’homme en tant qu’elle le pousse à
s’égarer ».
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C’est pour quoi il faut à l’homme des repères norma tifs (lois, règles,
normes, mais surtout « insti tu tions »), sans quoi il ne saurait y avoir
de socia lité, car l’homme ne peut pas se donner à lui- même sa propre
loi pour accéder à «  l’auto nomie  » (du  grec autos  : soi- même,  et
nomos  : loi, règle). En effet, souligne Sébas tien Char bon nier, « […]  le
nomos est ce qui m’est donné – et non ce que je me donne » (Char‐ 
bon nier, 2016 : para graphe 37).
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L’indi vidu s’inscrit dans une histoire collec tive qui le précède, sa
liberté ne peut se conquérir qu’en accep tant et en inté grant les limi‐ 
ta tions impo sées par un tiers. C’est pour quoi il convient de penser
l’auto nomie dans un rapport dialec tique de dépen dance aux autres,
dans une forme de «  réci pro cité  », et alors même que les termes
d’auto nomie et de dépen dance semblent anti no miques, comme le
relève Sébas tien Char bon nier. Mais une réci pro cité qui, bien
qu’asymé trique, ne soit pas hiérar chique, d’autant que les «  diffé‐ 
rences » sont trop souvent prétextes à justi fier les « inéga lités ».
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